
COMPTE - RENDU DE SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX 

 
SEANCE DU JEUDI 28 MAI 2009 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11      Date de convocation : 20.05.2009 

Nombre de présents :  10 

Nombre de votants : 11 ( 1 procuration ) 

 

L’an deux mil neuf, le jeudi 28 mai à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire. 

 

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati   

et BBaarrtthhéélléémmyy 

 

Absents :  M. Marc Chabaud 

A été élu secrétaire : M. Hervé Planchon 

 

 

 

Ordre du jour 

 
 

I] Délibérations :    

- Modification des statuts du SIRTOM 

- Modification des statuts du SCOT 

 

 
II] Affaires courantes :  

  - FFME - Présentation par Mme Lepron et Mr Duret de l’évènement 2010 

  - Travaux de restauration de l’église du Fort 

  - Travaux de voirie et d’enrochement de La Loube 

  - Téléphonie mobile ( suite du Grenelle afférent ) 

  - Demande d’inscription à la crèche d’Apt 

  - Demande de subvention de Médicis Création 

 
 
III] Divers :  

              - Suite de la visite de la Fondation GoodPlanet au Moulin Clos 

   - Commande de masques FFP2  

- Pose de ralentisseurs à l’entrée du village 

 
 
 

 

Les délibérations 
 
N°  09-24 - MODIFICATION DES STATUTS DU SIRTOM 

N°  09-25 - MODIFICATION ET APPROBATION DES STATUTS 
       DU SYNDICAT MIXTE POUR LE SCOT DU PAYS D’APT       

 

 

 

 

 



Les affaires courantes 

 
1) FFME - Présentation par Mme Lepron et Mr Duret de l’évènement 2010 

Il s’agirait d’un rassemblement international de grimpe, au Moulin Clos, du 13 au 16 mai 2010.   

Il y aurait à la fois de l’escalade pour les confirmés, des voies de découverte pour les néophytes, et 

des ateliers pédagogiques. Le nombre de participants escompté oscille entre 200 et 400 personnes, 

représentant quelques 150 à 200 voitures qui stationneraient dans les parkings du village et de 

Barbe Blanche. Le PNRL serait partie prenante, il conviendra d’étudier le problème des sanitaires, 

de la sécurité et de s’assurer que l’occupation temporaire du Moulin Clos pour une telle 

manifestation est possible. 

 

2) Travaux de restauration de l’église du Fort 

L’entreprise Silvasud est venue préparer le chantier, les travaux commenceront le 1
er

 juin et sont 

prévus jusqu’au 30 septembre. Le suivi sera réalisé par l’Architecte en Chef des Monuments 

Historiques ( ou son représentant Gaël Robin ), une réunion de chantier est prévue tous les           

15 jours. Le suivi archéologique sera assuré par Mr Markiewicz. 

 

3) Travaux de voirie et d’enrochement de La Loube 

Les travaux de voirie ont commencé le 19 mai : l’entreprise Midi Travaux intervient sur le chemin 

du Château ( cofinancement avec le PNRL ) durant environ 2 semaines, puis le chantier sera 

déplacé aux 4 chemins ruraux durant 2 semaines, avant de finir par quelques travaux d’entretien 

(fossés etc.). Par ailleurs, des propriétaires ont demandé des travaux, à leurs frais, sur leurs voies 

privées. En ce qui concerne l’enrochement de La Loube, l’entreprise Pinguet n’interviendra pas 

avant l’été. 

 

4) Téléphonie mobile ( suite du Grenelle afférent ) 

L’entreprise SFR a été choisie comme opérateur principal pour réaliser la couverture du village de 

Buoux, classé en « zone blanche », elle prendra contact avec nous en juin. 

Suite au Grenelle de la téléphonie mobile, des habitants de Buoux ont demandé une certaine 

vigilance quand au problème de santé publique que peut poser l’installation d’une antenne, et ont 

suggéré de se rapprocher de l’Association « Robin des Toits » afin d’être volontaires pour 

l’expérimentation d’antennes de 0,6 V/m. 

 

5) Demande d’inscription à la crèche d’Apt 

La crèche d’Apt accueille les enfants des communes ayant signé avec la commune d’Apt une 

convention, au titre de laquelle doit notamment être versée une participation de 3 000 € / an. Deux 

demandes d’inscription ont déjà été reçues en ce sens à la Mairie de Buoux, mais le prix pour la 

commune - comme pour d’autres - paraît bien élevé. Il semble qu’Apt essaie de résoudre cette 

problématique par le biais de l’intercommunalité, ce qui serait sans incidence pour Buoux. 

 

6) Demande de subvention de Médicis Création 

Cette association ( musique et marionnettes ) paraît trop importante pour que l’on puisse l’aider. 

 

 

Divers 
 

1) Suite de la visite de la Fondation GoodPlanet au Moulin Clos 

Une visite est programmée pour le 10 juin au Moulin Clos avec Yann Arthus-Bertrand et la 

Fondation « GoodPlanet ». Seront représentés le PNRL, le Conseil Régional et le Conseil Général, 

les Conseillers Municipaux y sont conviés. 

  

2) Commande de masques FFP2 

Existent des masques FFP1 anti-projection ( 0,054 € HT l’unité ) et des masques FFP2 de 

protection ( 0,76 € HT l’unité ). Suite aux recommandations de la Préfecture, il conviendrait peut-

être de commander 1 000 masques FFP1 et 200 masques FFP2.  

 



3) Pose de ralentisseurs à l’entrée du village 

Le Conseil Général va venir étudier la situation, et propose dans un premier temps de réaliser une 

analyse de la circulation ( nombre de voitures et vitesses par tranches horaires ) pendant                 

3 semaines. Les résultats seront alors dépouillés et présentés. 

   

4) Rapport de l’étude du CETE 

On devrait le recevoir courant juin. 

 

5) Classement de la commune en catastrophe naturelle 

Notre dossier, suite aux inondations du 14 décembre 2008, a été accepté. Cela devrait nous 

permettre d’obtenir une aide financière de l’état pour la réfection du chemin du château et pour 

l’enrochement des berges de la Loube au niveau de la Tuilière. 

 

6) Bureau des élections 

Il faut constituer le Bureau pour les élections européennes du 7 juin. 

 

7) Exposition de peinture à la Mairie 

Il s’agit de l’exposition de peintures de Martine Blanc, le vernissage aura lieu le 19 juin à 18h. 

 

8) Bulletin municipal N°4 

Nous sommes un peu en retard pour une parution début juin, mais la distribution devrait être 

possible fin juin. 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de la séance à : 22h 
 


